
 

 

COMPTE RENDU DU BUREAU DIRECTEUR 
ELARGI AUX PRESIDENTS DE COMMISSION 

du 12 février 2022 
 

 

 

 

 

 

Par visioconférence                                                                         09h35  
 

Présents 

 

Mmes Delphine BRETON, Laurianne COURCIAT, Martine GÉRARD, Delphine 
GUERELLE, Christine HAMANN 
Gabrielle FARA 
MM Jean-Marie NOËL, Roland BOHN, Claude BOMPARD, Claude 
BOURZEIX, Thierry CARMAUX, Patrick CLEMENT, Jean-Louis 
DUGRAVOT, Adrien GASSER, Claude ROUSSEAU 
Sylvain BROSSE 
 

Excusés 

 

Mmes Brigitte DHARRÉVILLE, Christiane DUTEURTRE, Caroline 
JAËGER, Valérie PARISY 
MM Didier EVRARD, Michel LEQUEUX, Valentin METZ 
 

Absent 
 

MM Romain GÉRARD, Pierre MANGIN 
 

 

LE BUREAU DIRECTEUR 
 

 

 
DEMANDE 

 
 

 Aux présidents de commission : 

 

• De rédiger un règlement particulier propre à chacune des commissions définissant 

le rôle de chacun de ses membres et les modalités d’indemnisations ; 

• D’établir un budget de fonctionnement comprenant les différents frais, 

déplacements, hébergements, restaurations, matériels, locations etc. et de « cibler » 

les périodes de dépenses importantes si c’est le cas ; 

• De suivre les dépenses en lien avec la commission des finances afin de ne pas 

dépasser le budget initialement validé par l’Assemblée Générale ; 

• De faire parvenir leurs comptes rendus à la commission communication de la ligue 

qui sera chargée de les insérer sur le site de la ligue et de les diffuser au Conseil 

d’Administration. 

 

 

L’objectif est d’avoir un cadre règlementaire défini, une harmonisation des fonctionnements, 

une uniformisation des différentes indemnités ainsi qu’un meilleur contrôle des dépenses de la ligue. 



 

CR du BD du 12 février 2022 
 

2 

Claude BOURZEIX est à même d’assister les présidents de commission dans l’écriture de leur 

règlement particulier. 

 
 
 

 
 

PREND CONNAISSANCE 
 

 
 Du fonctionnement des différentes commissions : 

 

Commissions 

Réclamations et Litiges 
- Deux dossiers à traiter, concernant les championnats, mais qui ne 

devraient pas avoir de conséquences majeures sur ces derniers 

Commission 

d’Organisation des 

Compétitions 

- Les championnats ont été perturbés par des reports dus au Covid-
19 

- Travaille sur les championnats séniors féminins pour la saison 
future 

Commission 

Territoriale d’Arbitrage 

- Pas de soucis particuliers, quelques cas de Covid-19 à gérer 
- Réfléchit sur les tirages au sort pour les matchs de jeunes en cas 

d’absence d’arbitre afin de ne pas pénaliser les joueurs 
- A retrouvé le nombre d’arbitre des années précédentes 

Commission des 

Finances 

- Se réunit régulièrement et poursuit ses travaux 
- La Trésorière et la commission ont reçu des budgets des 

commissions, un point général va être fait rapidement 

Commission des 

Services aux Structures 

- Avance dans la rédaction du Projet Territorial 
- Prépare le prochain Séminaire territorial qui se tiendra début avril 

sur le site du lac de La Madine 

Commission 

Communication 

- A rencontré des clubs professionnels et va proposer des conventions 
pour les saisons suivantes ; pour cette saison cherche à organiser 
des actions plus ponctuelles dans chacun des clubs 

- A reçu le représentant de Puma pour lui faire part de notre 
mécontentement suite à leurs nombreux disfonctionnements 

Le « PPF » 

- Les inter comités régionaux se dérouleront à Nancy pour les 
féminines et à Joinville pour les masculins ; le tour interrégional 
féminin aura lieu à Haguenau le week-end de Pâques 

- Fait le point sur les sections sportives en lycée 
- Inter ligues masculin à St Dié 

L’ITFE 
- A fait un point avec le CREPS de Nancy pour les apprentissages 
- Se réunira le 8 mars avec le président et la directrice pour faire un 

point sur son fonctionnement 

Commission des 

Récompenses 

- S’est réuni en janvier pour valider les médailles et a demandé aux 
comités et présidents de commission de faire leurs propositions de 
médailles régionales 

- Doit proposer 5 personnes pour les plaquettes fédérales pour le 25 
février 2022 

Commission des 

Statuts et de la 

Règlementation 

- A qualifié 33 167 licences à ce jour, soit environ près de 3 000 
licences de moins par rapport au plus grand nombre de licences en 
ligue 

- Fait part des évolutions du certificat d’honorabilité pour les saisons 
à venir 

- A informé les clubs sur leur situation vis-à-vis de la CMCD 
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 De la réunion du groupe de travail mis en place par le nouveau DTN, Pascal BOURGEAIS, et 

dont fait partie Jean-Marie NOËL, concernant les nouvelles directives de la direction 

technique nationale avec entre autres la remise en place des ETR. 

 

 De la rencontre entre Jean-Marie NOËL et Philippe BANA concernant le désir de la ligue de 

le recevoir afin de discuter en particulier du CTI. 

 

 De la réflexion quant à la création d’un corps arbitral professionnel « Elite » et du regret de 

ne pas en avoir été informé, du fait que la ligue peut être concerné avec un de ses salariés. 

 

 Du débriefing du Final 4 avec la LNH et du manque de réponses de celle-ci et des demandes 

faites auprès de la LNH et la Région Grand Est concernant des aides budgétaires. 

 

 De la demande de l’UFR STAPS de Reims de participer aux formations de la licence STAPS 

dans des modules « handball » ; la ligue demandera à ce que fait soit une composante du CTI 

Grand Est. 

 

 De la difficulté actuelle avec la comptabilité due à une surcharge de travail ; une étude est en 

cours afin d’évaluer la situation et d’y remédier. 

 

 De la mise en service de la plate-forme EURECIA et des formations des salariés en cours pour 

l’utilisation du logiciel. 

 

 Du développement de l’activité Beach handball et de l’idée de création d’une équipe féminine 

et masculine Grand Est de Beach handball. 

 

 Du départ non remplacé de Carole MARTIN et de l’avenir incertain de la pérennisation des 

postes de CTS. 

 

 Des actions reportées pour la campagne ANS 2021 et des relances effectuées par les salariés 

du comité du Bas-Rhin auprès de tous les clubs du Grand Est afin qu’ils remplissent leurs 

bilans au risque de devoir rembourser l’ANS. 

 

 
11h20 

                 Le Président Le Secrétaire général 
             Jean-Marie NOËL                      Claude BOMPARD 
 
 
  
  
 
 
 

 

Destinataires :   - Membres du CA et CTS 
- Comités départementaux 
- Directrice, Assistant de direction  
- Ligue  


